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A l'issue de consultations tenues le 8 avril 1993, le President du Conseil 
de securite a fait, au nom des membres du Conseil, la declaration suivante aux 
medias: 

"Les membres du Conseil de securite prennent note de la declaration 
orale faite le 6 avril 1993 par M. Hans Blix, Directeur general de l'Agence 
internationale de l'energie atomique (AIEA) et de son rapport ecrit 
(S/25556). Les membres du Conseil prennent note egalement de la lettre 
datee du 12 roars 1993, adressee au President du Conseil de securite par le 
Representant permanent de la Republique populaire democratique de Coree 
(S/25405), a laquelle est jointe une lettre du Ministre des affaires 
etrangeres au sujet de l'Article X du Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires. 

A cet egard, ils reaffirment l'importance du Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires et la necessite pour les parties de 
s'y conformer. 

Les membres du Conseil expriment egalement leur soutien a la 
Declaration commune Nord-Sud sur la denuclearisation de la peninsule 
coreenne. 

Les membres du Conseil accueillent favorablernent tousles efforts 
visant a resoudre la situation et notamment ils encouragent l'AIEA a 
poursuivre ses consultations avec la Republique populaire dernocratique de 
Coree ainsi que les efforts constructifs qu'elle deploie en vue d'un 
reglement approprie de la question de la verification des rnatieres 
nucleaires en Republique populaire democratique de coree. 

Les membres du Conseil de securite continueront de suivre la 
situation." 
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